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  LE PROJET SOUMIS À LA CONCERTATION

  LA PRÉSENTATION DU PROJET

Situé au cœur du territoire d’Aix-en-Provence, le nœud autoroutier A8/A51 est actuellement incomplet. Les véhicules qui 
viennent de l’ouest par l’A8 (depuis Montpellier, Avignon ou Lyon) et veulent regagner l’A51 vers le nord (en direction de 
Sisteron, Gap), sont contraints d’utiliser la voirie locale en traversant notamment le quartier du Jas-de-Bouffan.
Localement, les autoroutes A8 et A51 assurent respectivement la desserte du sud et de l’ouest d’Aix-en-Provence ; elles 
jouent également un rôle majeur dans les échanges longue distance entre le littoral méditerranéen et les départements 
alpins, le sud-ouest et le sud-est de la France, l’Espagne et l’Italie. Le projet poursuit deux objectifs essentiels, partagés 
par l’État, VINCI Autoroutes et les collectivités locales partenaires de l’opération : ramener le trafic de transit sur le réseau 
autoroutier et améliorer le cadre de vie des riverains et des usagers locaux.

LE PLAN DE SITUATION 
DU PROJET
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  LES VARIANTES SOUMISES À LA CONCERTATION

Trois variantes avec ont été présentées au public lors de la concertation :
la variante 1 « Anse Sud-Ouest » est composée d’un viaduc de 640 m, qui longe l’autoroute A51 vers le Sud avant 
de la franchir avec une anse nécessitant le décalage de la branche d’A51 existante vers l’Est ;
la variante 2 « Anse Sud-Est » est composée d’un viaduc droit de 280 m au-dessus de l’A51, suivi d’une anse 
en remblais au-dessus de la branche d’A51 existante légèrement modifiée ;
la variante 3 « Anse Est » est composée d’un viaduc de 360 m en forme d’anse, qui franchit les autoroutes 
A51 et A8 vers le Nord, nécessitant le décalage de la branche d’A8 existante vers le Nord. 
Cette variante nécessite l’élargissement de l’A51 jusqu’à l’échangeur de Corsy.

Leurs incidences respectives ont été comparées selon quatre critères :

                 Le cadre de vie                    Le milieu naturel                     Le foncier                     La technique et les travaux
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  LES OBJECTIFS DU PROJET 

   Ramener le trafic de transit sur le réseau autoroutier

La future liaison Lyon/Gap va permettre d’offrir un trajet plus simple, plus sûr et plus confortable 
aux automobilistes qui viennent de l’Ouest et souhaitent rejoindre les départements alpins ou 
le centre ville d’Aix-en-Provence. En effet, tous les véhicules en transit, y compris les poids 
lourds, resteront sur une section autoroutière au niveau d’Aix-en-Provence, et n’auront plus à 
emprunter le réseau local, en particulier la route de Galice.

   Améliorer le cadre de vie des riverains et des usagers locaux

Aujourd’hui, pour rejoindre l’autoroute A51 en direction de Gap, la moitié des automobilistes 
en provenance de l’A8 par l’Ouest passe par le Jas-de-Bouffan et l’autre moitié par l’échangeur 
du Pont-de-l’Arc. Parce qu’ils ne seront plus contraints de quitter l’A8 pour rejoindre l’A51, les 
conducteurs en transit n’auront plus à emprunter le réseau local pour poursuivre leur voyage. 
C’est autant de bénéfices pour les riverains des voiries locales, qui verront diminuer le trafic 
des véhicules en transit, améliorant de fait la sécurité et permettant de diminuer les nuisances 
sonores et atmosphériques.
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  LES ACTEURS
L’État
L’État (Ministère de la Transition Écologique et Solidaire) est l’autorité concédante à laquelle Autoroutes du Sud 
de la France (ASF) est liée par un contrat de concession. Il veille au respect des engagements pris par ASF dans le 
cadre de ce contrat, en matière d’aménagement, d’entretien et d’exploitation du réseau routier national concédé.
Les services de l’État veillent au respect des normes techniques, engagements en faveur de l’environnement, délais 
de réalisation des travaux... Ils délivrent les différentes autorisations réglementaires préalables au démarrage des 
travaux et relatives, notamment, à la préservation de la ressource en eau, à la protection de la biodiversité et à 
l’archéologie. À l’issue des travaux, c’est également l’État qui autorise la mise en service.

VINCI Autoroutes
Constitué des sociétés concessionnaires ASF, Cofiroute, Escota, Arcos et Arcour, VINCI Autoroutes totalise 4 443 
kilomètres de réseau, 187 aires de services, 266 aires de repos, 323 gares de péage ainsi que 31 parkings dédiés 
au covoiturage, soit 2 541 places. Dans le cadre de la création de la liaison Lyon/Gap, ASF, Maître d’ouvrage, pilote 
les études et les travaux sous l’égide de l’État. La sécurité et l’entretien de la future liaison seront assurés par 
VINCI Autoroutes.

Les partenaires cofinanceurs
Le Département des Bouches-du-Rhône, la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Ville d’Aix-en-Provence 
contribuent au financement* du projet dans le cadre du Plan d’Investissement Autoroutier (PIA), validé par 
un décret publié le 8 novembre 2018. À ce titre, ils sont les partenaires associés à l’élaboration du projet et 
échangent avec VINCI Autoroutes afin de concevoir un projet respectueux des politiques engagées par chacun 
pour développer et préserver le territoire.

* Le montant prévisionnel de l’opération inscrite au PIA est de 50 millions d’euros hors taxe (valeur 2016).

  LE DISPOSITIF DE CONCERTATION

  LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

La concertation publique relative au projet de création de la liaison Lyon/Gap au niveau du nœud autoroutier 
A8/A51 sur le territoire d’Aix-en-Provence s’est déroulée entre le 24 septembre et le 18 octobre 2019. 
Organisée sous l’égide du Préfet des Bouches-du-Rhône conformément à l’article L. 103-2 du Code de 
l’urbanisme, elle a permis à toutes les personnes intéressées par le projet de s’informer et de donner leur avis, 
notamment sur les trois variantes étudiées dans le cadre des études préliminaires.

 LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

Les objectifs du projet ainsi que les modalités de 
la concertation ont été définis par les partenaires 
cofinanceurs et ont été fixées, le 4 septembre 
2019, par le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
Cet arrêté a été publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône et sur le site Internet du projet  
a8-a51-liaison-lyon-gap.com. Les modalités de la 
concertation, adaptées au contexte de l’opération, 
ont bien été déployées par le Maître d’ouvrage. 
L’arrêté est disponible en annexe 1.
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L’affiche.

 L’ANNONCE DE LA CONCERTATION

La concertation a été annoncée par différents moyens :

un communiqué de presse a été diffusé à la presse 
locale, avant le démarrage de la concertation, 
le 23 septembre 2019 ;
Le communiqué de presse est disponible en annexe 2.

un courrier d’information a été adressé aux parties 
prenantes identifiées par le Maître d’ouvrage : 
23 destinataires ont reçu une plaquette et le dossier 
de concertation ;
La liste des parties prenantes destinataires est disponible en annexe 3.

des éléments d’information ont été mis à disposition 
des mairies de quartier concernées, notamment 
des affiches ;

un publipostage électronique a été réalisé auprès 
de la clientèle locale VINCI Autoroutes ;
Le publipostage est disponible en annexe 4.

une actualité a été publiée le 30 septembre 2019 
sur le site Internet de VINCI Autoroutes.

 LES OUTILS ET SUPPORTS

Pour s’informer
L’exposition permanente a été mise en place du 24 septembre au 18 octobre 2019 dans trois lieux d’accueil du 
public :
   pour la Ville d’Aix-en-Provence, les mairies annexes du Pont-de-l’Arc et du Jas-de-Bouffan ;
   pour la Métropole Aix-Marseille-Provence, Territoire du Pays d’Aix, à l’Hôtel de Boadès.

Elle comprenait :
   le dossier de concertation ;
   le registre de recueil des avis ;
   trois panneaux d’information ;
   le dépliant contenant une Lettre « T ».

Ces supports sont présentés en annexe 5.

L’exposition installée dans les locaux de la mairie annexe du Jas-de-Bouffan.
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Le site Internet a8-a51-liaison-lyon-gap.com permettait aux internautes d’obtenir des informations sur le projet, 
d’accéder au dossier de concertation ainsi qu’à l’intégralité des documents de la concertation.
En complément des supports accessibles sur les lieux d’exposition, le site Internet du projet proposait aux 
internautes de visualiser des films en images de synthèse. Extraits d’une maquette virtuelle 3D et réalisés à 
partir de données techniques, ces films présentaient l’intégration de chaque variante dans l’environnement. Ils 
permettaient ainsi au public de mieux appréhender les indications mentionnées sur les vues en plan du dossier 
de concertation.

Le site dédié au projet a été relayé sur les sites 
agglo-paysdaix.fr (Pays d’Aix–Métropole)

 et aixenprovence.fr (Ville d’Aix-en-Provence).
Comme énoncé précédemment, le site Internet 

a8-a51-liaison-lyon-gap.com a également été relayé sur le site 
institutionnel de VINCI Autoroutes vinci-autoroutes.com.

Pour s’exprimer et donner son avis

Les personnes souhaitant s’exprimer et donner leur 
avis ont disposé de plusieurs moyens :

le site Internet a8-a51-liaison-lyon-gap.com 
comportait un formulaire de contact dans la rubrique 
« Je m’exprime » qui permettait à chacun de rédiger un 
message directement adressé au Maître d’ouvrage ;

l’adresse électronique a8-a51-liaison-lyon-gap@vinci-
autoroutes.com a été créée afin que les riverains et 
usagers de l’autoroute puissent écrire directement au 
Maître d’ouvrage ;

la possibilité d’adresser un courrier par voie postale au 
Maître d’ouvrage : 
ASF - Direction Opérationnelle de l’Infrastructure Est 
Concertation Liaison Lyon/Gap
337, chemin de la Sauvageonne
BP 40200 - 84107 Orange cedex ;

des registres ont été mis à disposition du public dans 
l’ensemble des lieux d’exposition de la concertation 
publique ;

la réunion publique du 3 octobre 2019 organisée à la 
Sous-préfecture d’Aix-en-Provence a permis à toute 
personne intéressée par le projet de venir s’informer 
et de poser ses questions ;

les 2 moments d’accueil du public en présence des 
représentants de VINCI Autoroutes ont permis de 
répondre en direct aux interrogations du public : le 9 
octobre 2019 à la mairie annexe du Jas-de-Bouffan 
et le 10 octobre 2019 à la mairie annexe du Pont-
de-l’Arc ;

des Lettres « T » ont été largement diffusées pour que 
le public puisse les transmettre directement au Maître 
d’ouvrage par courrier (affranchissement gratuit).

Moments d’accueil aux mairies annexes du Pont-de-l’Arc et du Jas-de-Bouffan.

Remarque

Le formulaire « Je m’exprime » disponible sur le site du projet ainsi que la 

Lettre « T » à détacher du dépliant d’information, proposaient au public 

de cocher une case leur permettant de recevoir de l’information après 

la concertation. De manière également facultative, les participants 

pouvaient indiquer leur commune de résidence.
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  LE BILAN DE LA CONCERTATION

Un bilan de concertation est un document officiel qui 
fait l’analyse et la synthèse de tous les avis recueillis 
durant la concertation.
Validé par le Préfet des Bouches-du-Rhône, ce bilan est 
essentiel dans l’élaboration du projet de création de la 
liaison Lyon/Gap car il permet de nourrir les réflexions 
du Maître d’ouvrage et des partenaires cofinanceurs. 
Il guide leurs choix, en particulier sur la variante à 
retenir ainsi que sur les conditions de prise en compte 
des attentes du territoire.

  LE SUIVI PAR RELAI MÉDIATIQUE

La veille médias effectuée par le Maître d’ouvrage 
durant la période de concertation a permis de 
constater que certains médias et institutions ont relayé 
l’information. Tous les articles relayaient les modalités 
de la concertation et renvoyaient les lecteurs vers le 
site Internet dédié au projet.

  LE BILAN QUANTITATIF

Toutes les contributions recueillies durant la concertation via l’ensemble des canaux 
d’expression (formulaire « Je m’exprime », Lettre « T », courrier, adresse Internet du projet, 
moments d’accueil et réunions publiques) ont été consignées dans un tableau permettant 
d’effectuer l’analyse quantitative de la participation et de l’expression du public sur le projet. 

   Lettre «T» 
   Moments d’accueil du public 
   Registres 
   Réunion publique 
   Rubrique «Je m’exprime» 
   Courriel 
   Courrier

Courriel
4 %

Courrier
1 %

Lettre "T"
11 %

Moments
d’accueil 

du
public

4 %

Registres
2 %

Réunion 
publique

7 %

Rubrique "je 
m’exprime"

71 %

La Provence :
g 23 septembre 2019 – « Aix : lancement d’une 
concertation publique sur la liaison autoroutière 
Lyon-Gap » ;
g 8 octobre 2019 – « À Aix, les expositions présentant 
les trois variantes sont visibles » ;
g 8 octobre 2019 – « Les autoroutes vont réajuster 
leurs bretelles » ;
g 17 octobre 2019 – « Donnez votre avis » ;
Gomet : 24 septembre 2019 – « Lancement d’une 
concertation publique sur le nœud autoroutier A8 
/ A51 » ;
Site Internet de la ville d’Aix-en-Provence : 
7 octobre 2019 - « Concertation publique – Liaison 
Lyon/Gap » ;
Site Internet du Comité d’intérêt de quartier 
d’Encagnane à Aix-en-Provence : 7 octobre 
2019 – « La liaison autoroutière Lyon-Gap ».                                              
Ces articles sont présentés en annexe 6.

LA PARTICIPATION

Au total, sur les plus de 2 200 participants à la 
concertation, 256 contributeurs ont émis 285 
contributions via les différents canaux :

la rubrique « Je m’exprime » du site Internet
a8-a51-liaison-lyon-gap.com – 201 contributions ;
les Lettres « T » – 32 contributions ;
les moments d’accueil du public – 11 contributions ;

+ de 2 200
PARTICIPANTS*

256
CONTRIBUTEURS*

338
AVIS*

285
CONTRIBUTIONS*

*Voir définition ci-après.

la réunion publique du 3 octobre 2019 – 20 
contributions ;
les courriels adressés sur a8-a51-liaison-lyon-
gap@vinci-autoroutes.com – 12 contributions ;
les registres de recueil des avis – 7 contributions ;
l’adresse postale – 1 contribution ;
un courrier remis en main propre lors de la réunion 
publique – 1 contribution.                                        
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Sur les 256 contributeurs qui ont participé à la concertation, 174 ont choisi de recevoir des informations sur le 
projet, en cochant la case proposée sur le formulaire « Je m’exprime » ou la Lettre « T ». Notons que parmi les 174 
personnes qui ont manifesté le souhait de rester informées, 18 n’ont pas formulé de contributions. 

POUR MIEUX COMPRENDRE

Un participant est une personne qui a pris part à 
la concertation publique, en faisant la démarche 
de se rendre aux moments d’échanges avec le 
public (réunion publique et moments d’accueil), 
de visiter le site Internet du projet ou de laisser 
une contribution dans les registres). Pour autant, 
tous les participants à la concertation n’ont pas 
nécessairement émis une contribution.
Un contributeur est une personne ou un groupe 
de personnes (famille, couple, association…) qui a 
émis une contribution.
Une contribution est émise par un contributeur et 
peut contenir un ou plusieurs avis.

Un avis est une expression sur un thème précis.
Un contributeur peut avoir émis plusieurs 
contributions via différents canaux. Par exemple, 
une même personne a pu s’exprimer plusieurs fois, 
lors de la réunion publique, d’un moment d’accueil 
et également transmettre une Lettre « T ». Ces 
contributions pouvant contenir un ou plusieurs 
avis.
Il est donc logique que le nombre de contributions 
soit supérieur au nombre de contributeurs et que 
le nombre d’avis soit supérieur au nombre de 
contributions.

2 750
NOMBRE DE SESSIONS*

2 131
NOMBRE 
DE VISITEURS 
UNIQUES

2,2
NOMBRE 
MOYEN DE PAGES 
VUES** PAR VISITE

2 min
DURÉE 
MOYENNE     
DES SESSIONS

LA FRÉQUENTATION DU SITE A8-A51-LIAISON-LYON-GAP.COM 
ENTRE LE 24 SEPTEMBRE ET LE 18 OCTOBRE 2019

* Une session désigne la période pendant laquelle un utilisateur est actif sur un site Internet. 

** Une page vue désigne une page affichée par un navigateur.

BON À SAVOIR
Les méthodes de comptabilisation du nombre de vues utilisées par YouTube sont strictes :
   une vidéo est considérée «vue» lorsqu’elle est effectivement visionnée par l’internaute ;
   si l’internaute regarde plusieurs fois la même vidéo, YouTube comptabilise 1 seule vue par adresse IP.

Les trois vidéos réalisées à partir de la maquette virtuelle 
3D, disponibles sur le site Internet du projet, ont été 
publiées sur la chaîne YouTube de VINCI Autoroutes. 

LE NOMBRE DE VUES DES VIDÉOS SUR YOUTUBE 
(chiffres au 18 octobre 2019)
   la variante 1 « Anse Sud-Ouest » : 646 vues ;
   la variante 2 « Anse Sud-Est » : 692 vues ;
   la variante 3 « Anse Est » : 661 vues.

LE TOP CINQ DES PAGES VUES (HORS PAGE D’ACCUEIL)

3 - Pourquoi aménager
la liaison Lyon/Gap ?

4  - Le portrait du territoire 5 - La concertation publique

1 - Je m’exprime 2 - Actualité « La concertation débute :
informez-vous, donnez votre avis ! »
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L’EXPRESSION DU PUBLIC 
SUR L’OPPORTUNITÉ DU PROJET

Les contributeurs se sont exprimés en grande 
majorité sur l’opportunité de réaliser le projet.

Ainsi,
68 % des contributeurs, soit 174 personnes, s’expriment 
en faveur de la création de la liaison Lyon/Gap ;

POUR MIEUX COMPRENDRE
   un contributeur considéré comme étant « Pour » le projet est une personne dont l’avis exprime 
   clairement son adhésion à l’opération ;
   un contributeur considéré comme étant « Contre » le projet est une personne dont l’avis exprime sans 
   équivoque son opposition à l’opération ;
   un contributeur considéré comme étant « Neutre » est une personne dont l’avis ne permet pas de 
   connaître sa position vis-à-vis de l’opération. Elle peut par exemple poser une question.

Notons que parmi les 38 contributeurs qui ne s’expriment pas clairement « Pour » ou « Contre » le projet, 
22 n’ont pas donné d’avis (18 ont coché la case « Je souhaite resté informé : OUI », 4 ont coché la case « Je 
souhaite resté informé : NON »).

   Pour
   Contre
   Neutre

17 %

15 %

68 %

La concertation publique a suscité une large 
participation et de nombreux contributeurs se sont 
mobilisés pour donner leur avis, démontrant ainsi un 
vif intérêt pour le projet.

En complément de leur positionnement sur 
l’opportunité du projet, l’analyse thématique des 
contributions a fait émerger 4 sujets principaux :
   sujet 1 : le cadre de vie des riverains : 121 avis ;
   sujet 2 : le coût de réalisation du projet : 18 avis ;
   sujet 3 : le foncier : 17 avis ;
   sujet 4 : le milieu naturel : 15 avis.

17 % des contributeurs, soit 44 personnes, s’expriment 
contre la création de la liaison Lyon/Gap ;

15 % des contributeurs, soit 38 personnes, ne se 
prononcent pas clairement pour ou contre la création 
de la liaison Lyon/Gap. 

70,8%

8,7%

10%

10,5%

La répartition des avis formulés.
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  LE BILAN QUALITATIF

Le bilan qualitatif présente la synthèse des contributions qui ont toutes été analysées. Il permet de mieux cerner 
l’expression du public sur l’opportunité du projet, sa perception des variantes soumises à la concertation ainsi 
que ses préoccupations.

LES CONTRIBUTIONS PLUTÔT « CONTRE » LE PROJET

Plus de la moitié des 44 contributeurs qui s’expriment 
« contre » le projet justifient leur opposition en indiquant 
que ce dernier va générer des nuisances dans un milieu 
urbain déjà dense, notamment dans le quartier d’Encagnane 
déjà exposé à la pollution atmosphérique et au bruit.
Les deux tiers des contributions défavorables au projet 
sont exprimées par les riverains et propriétaires fonciers 
concernés par l’une ou l’autre des variantes.
Près de la moitié des contributeurs estiment que le projet 
n’est pas nécessaire et indiquent qu’il vaudrait mieux 
utiliser l’enveloppe budgétaire pour réaliser d’autres 
projets comme un grand contournement par l’ouest d’Aix-
en-Provence.
Moins de 10 % montrent une opposition ferme à tout 
nouveau projet d’infrastructure routière sur Aix-en-
Provence. La moitié d’entre eux évoque les incidences du 
projet sur le paysage.
 

LES CONTRIBUTIONS QUI NE SONT PAS 
CLAIREMENT « POUR » OU « CONTRE » LE PROJET

Parmi les 38 contributeurs qui ne s’expriment pas 
clairement « pour » ou « contre » le projet, 18 n’ont 
pas donné d’avis et ont simplement demandé à rester 
informés des suites du projet.
Les autres contributeurs posent des questions sur 
le dossier ou abordent des sujets ou projets qui ne 
sont pas en lien direct avec la concertation publique 
comme la création d’un accès à la future ZAC de la 
Constance. Le projet A51/GAP/Grenoble ainsi que 
les 2 bretelles qui manqueront à terme sur le nœud 
autoroutier A8/A51 (pour relier Lyon à Marseille) sont 
aussi abordés.

LES CONTRIBUTIONS PLUTÔT « POUR » LE PROJET

Plus des trois quarts des 174 contributeurs qui 
s’expriment « pour » le projet partagent dans leur 
expression les objectifs de la création de la liaison 
Lyon/Gap et indiquent que le projet va :

contribuer à améliorer les conditions de circulation 
et renforcer la sécurité des usagers ;
délester les voiries locales du trafic de transit ;
améliorer le cadre de vie des riverains et des usagers 
locaux.

Près d’un quart d’entre eux disent que ce projet est attendu 
depuis longtemps et qu’il est « urgent » de le réaliser.
Plus des deux tiers donnent également leur avis sur les 
variantes soumises à la concertation et formulent un 

choix. Quelle que soit la variante, des sujets prioritaires 
sont relevés :

réaliser rapidement ce projet ;
limiter les incidences du projet sur le cadre de vie 
des riverains ;
prendre en compte et respecter l’environnement et 
en particulier la biodiversité ;
minimiser l’incidence foncière du projet en limitant 
les emprises de ce dernier.

Près d’un tiers remercient les pouvoirs publics et les 
collectivités de permettre la réalisation de la liaison Lyon/
Gap et une dizaine de personnes soulignent la qualité des 
documents réalisés.
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LES CONTRIBUTIONS RECUEILLIES 
SUR LES VARIANTES

Le bilan qualitatif dresse l’analyse des contributions 
recueillies sur les   3 variantes soumises à la 
concertation. Certains contributeurs ont affiché leur 
préférence pour une variante ou/et leur opposition à 
une autre variante. 

La variante 1, « Anse Sud-Ouest »
La variante 1 est la variante qui a suscité le plus faible nombre d’avis.
Les contributeurs ayant formulé un avis sur les variantes ont été 22 à s’exprimer qualitativement sur la 
variante 1.
63 % d’entre eux sont favorables à la réalisation de cette variante, 27 % n’y sont pas favorables.
La moitié de ceux qui s’expriment en faveur de la variante 1 indiquent que, comparée aux deux autres 
solutions, cette variante leur paraît être celle qui a le moins d’impact sur le cadre de vie des riverains, ce 
qui motive très majoritairement leur choix.

Les contributeurs qui ne sont pas favorables à la réalisation de la variante 1 justifient leur avis par 2 
arguments principaux, donnés par ordre d’importance :

la hauteur du viaduc, source de pollution visuelle et sonore ;
les incidences sur le milieu naturel et la biodiversité.

La variante 2, « Anse Sud-Est »
La variante 2 a suscité le double d’avis que la variante 1 et moitié moins d’avis que la variante 3. Comparée aux 
autres variantes, la variante 2 est celle qui présente l’écart le plus important entre la part de contributeurs 
favorables et la part de contributeurs défavorables au projet.

Les contributeurs ayant formulé un avis sur les variantes ont été 42 à s’exprimer qualitativement sur la 
variante 2. 86 % d’entre eux sont favorables à la réalisation de cette variante, 14 % n’y sont pas favorables.

Ceux qui sont favorables à la réalisation de la variante 2 indiquent que, comparée aux autres solutions cette 
variante leur semble :

mieux répondre au besoin de fluidifier le trafic ;
mieux s’intégrer dans le paysage avec un viaduc moins haut ;
davantage s’intégrer dans le territoire compte-tenu des projets d’urbanisme et de développement 
programmés (ZAC de la Constance) ; 
la moins complexe à réaliser techniquement, - la moitié d’entre eux indiquent qu’en conséquence, 
elle doit être la moins onéreuse ;
être celle qui a le moins d’incidences sur le milieu naturel.

En formulant leur préférence pour la variante 2, plus d’un tiers des contributeurs indiquent que la réalisation 
de cette solution doit nécessairement être accompagnée de réflexions afin de limiter les incidences sur le 
foncier et le cadre de vie des riverains.

Les contributeurs qui ne sont pas favorables à la réalisation de la variante 2 mettent essentiellement en 
avant les incidences de cette variante sur le cadre de vie des riverains et le foncier.

Nombre d’avis émis par variantes.

22 42 78

Variante 3
« Anse Est »

Variante 2
« Anse Sud-Est »

Variante 1
« Anse Sud-Ouest »
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La variante 3, « Anse Est »
La variante 3 est la variante qui a suscité le plus grand nombre d’avis.
C’est aussi celle pour laquelle l’écart entre les contributeurs favorables et les contributeurs défavorables 
est le plus faible.

Les contributeurs ayant formulé un avis sur les variantes ont été 78 à s’exprimer sur la variante 3.
55 % d’entre eux sont favorables à la réalisation de cette variante, 45 % n’y sont pas favorables ce qui 
présente un bilan contrasté.

Les principaux arguments donnés par les personnes favorables à la variante 3 sont formulés par comparaison 
avec les autres variantes. La variante 3 leur semble :

être la plus directe et la plus compacte ;
être celle qui a le moins d’incidences sur le foncier et le cadre de vie des riverains situés au sud de l’A8 ;
mieux préserver le milieu naturel.

Les principaux arguments formulés par les personnes qui ne sont pas favorables à la réalisation de la 
variante 3 sont les suivants :

le fort impact sur la qualité de vie des habitants du quartier d’Encagnane du fait de la hauteur du viaduc 
et du rapprochement de l’axe vers les résidences (bruit et pollution de l’air) ;
l’incidence sur les projets de rénovation urbaine programmés à Encagnane ;
l’impact visuel négatif sur le paysage, en particulier sur les vues de la Sainte-Victoire.

Orientations apportées par le Maître d’ouvrage

Le projet de création de la branche entre l’A8 et l’A51, présenté dans le dossier de concertation, s’inscrit dans un contexte 
urbanisé complexe. 

La zone projet accueille des constructions avec des usages variés comme des habitations, des commerces ou même des 
services publics. La réalisation d’un tel projet, dans ce contexte, aura des incidences sur ces constructions et leurs usages. 
Ainsi, le dossier de concertation a retenu, pour chaque variante du projet, ses incidences dans un critère dédié afin de 
permettre au public d’en avoir la meilleure compréhension. 

Cette première approche qualitative, adaptée au niveau d’étude, sera complétée, en phase suivante, par des études 
quantitatives. Elles auront pour but de modéliser l’impact du projet sur des thématiques précises comme la qualité de l’air 
et l’ambiance sonore. En fonction de ces résultats, le Maître d’ouvrage prendra les dispositions nécessaires pour limiter 
au maximum ces impacts sur le contexte local.

Sujet 1 : le cadre de vie des riverains

Sur les 121 avis donnés sur ce sujet, 40 avis font référence aux nuisances sur l’environnement 
et au cadre de vie d’une manière générale. D’autres avis citent explicitement le paysage (28 avis), le bruit 
(28 avis) et la qualité de l’air (25 avis).
Plus des deux tiers des contributeurs qui s’expriment sur ce sujet sont favorables au projet et demandent 
au Maître d’ouvrage de mettre en œuvre des solutions pour limiter les incidences du projet sur le cadre de 
vie des riverains.
Ce sujet est aussi abordé par les contributeurs qui ne sont pas favorables au projet ou qui ne se prononcent 
pas sur son opportunité. La quasi-totalité d’entre eux indique que la création de la liaison va aggraver les 
nuisances dans ce secteur, déjà impacté par la pollution de l’air et le bruit.

Sont aussi évoquées de manière significative les incidences du projet sur le paysage, en particulier la 
pollution visuelle sur les paysages de Cézanne, la Sainte-Victoire, le V Signal de Vasarely.

Un petit nombre de contributions relève le niveau préliminaire des études et souhaiteraient des éléments 
complémentaires sur le sujet pour pouvoir pleinement se prononcer.

  LE BILAN THÉMATIQUE
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Sujet 2 : le coût de réalisation du projet

Sur les 18 avis évoquant le coût de réalisation du projet, plus de la moitié sont formulés par des 
contributeurs favorables au projet qui s’interrogent sur le montant de la réalisation de chaque 
variante, absent du dossier de concertation. Les trois quarts estiment que la variante 2, moins complexe à 
réaliser techniquement, doit être la moins onéreuse. 
La moitié d’entre eux regrettent que cette liaison n’ait pas été construite dès la réalisation du nœud 
autoroutier et supputent que le choix a été lié au manque de financement.
Parmi les contributeurs qui sont contre le projet ou qui ne s’expriment pas clairement en faveur de sa 
réalisation, la moitié s’interroge aussi sur l’absence du coût de chaque variante.
Moins d’un tiers d’entre eux estiment que l’enveloppe de 50 M€ pourrait être utilisée pour réaliser d’autres 
projets et une personne décrie les hausses de tarif. 

Orientations apportées par le Maître d’ouvrage

Le projet présenté à la concertation est inscrit au Plan d’investissement autoroutier (PIA) validé par décret ministériel 
du 6 novembre 2018. Ce document acte le financement du projet par VINCI Autoroutes et ses partenaires. 

Les variantes présentées à la concertation, ont un coût estimatif cohérent avec le montant prévu pour l’opération dans 
le PIA (50 millions d’euros hors taxe (valeur 2016)). Ainsi, le critère coût n’a pas été considéré comme discriminant 
pour le choix de la variante et n’a donc pas été présenté dans le dossier de concertation, laissant ainsi davantage 
de place aux échanges sur des sujets comme le cadre de vie ou le milieu naturel. Le coût prévisionnel du projet sera 
affiné à l’étape suivante des études.

Sujet 3 : le foncier
 
Sur les 17 avis exprimés sur ce sujet, la quasi-totalité des contributeurs s’inquiètent de l’impact 
foncier des différentes variantes, en particulier de celui induit par la variante 2.
Les riverains directement concernés quelle que soit la variante, souhaitent que des solutions soient mises 
en œuvre pour limiter l’incidence sur leurs propriétés. 

Orientations apportées par le Maître d’ouvrage

Le projet étant situé en zone urbaine, la problématique des incidences foncières est de première importance. 
C’est pour cette raison que le critère « foncier » a été retenu dans l’analyse multicritères présentée dans le dossier de 
concertation. Cette indication a permis au public d’appréhender les conséquences que pourraient avoir chacune des variantes 
sur les terrains de la zone projet.

Sujet 4 : le milieu naturel (faune et flore)

Sur les 15 avis formulés sur ce sujet, la totalité des contributeurs, qu’ils soient favorables ou non 
à la réalisation du projet, s’inquiète de l’impact des différentes variantes sur le milieu naturel. 
Les contributeurs justifient d’ailleurs leur choix « pour » une des variantes, notamment la 2 ou/
et la 3, qui leur semblent avoir un impact moindre sur la faune et la flore.
Moins d’un tiers des contributeurs souhaitent que des études plus précises soient accessibles.

Orientations apportées par le Maître d’ouvrage

Le respect du milieu naturel, plus qu’une obligation règlementaire, est un engagement fort du Maître d’ouvrage sur l’ensemble des 
projets qu’il porte sur le territoire national. Dans le dossier de concertation, ont été présentées, avec le niveau de connaissances 
disponibles sur le territoire concerné, les incidences prévisibles de chacune des variantes sur le milieu naturel.

Les études sur cette thématique seront complétées, par la suite, par des investigations exhaustives permettant de déterminer avec 
précision l’état des lieux de la faune et de la flore sur les terrains concernés par le projet. Seront ensuite présentées les mesures 
d’évitement, de réduction, voire de compensation nécessaires pour permettre la réalisation harmonieuse du projet dans son territoire.
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  CONCLUSION GÉNÉRALE

La concertation publique relative à la création de la 
liaison Lyon/Gap sur le nœud autoroutier A8/A51 
à Aix-en-Provence a été engagée après une large 
information du public. 
Elle s’est déroulée entre le 24 septembre et le 18 
octobre 2019. 
Le dispositif mis en œuvre pour informer et écouter 
les personnes intéressées par le projet, notamment 

La variante 3 est la variante qui a suscité le plus grand nombre d’avis. C’est aussi celle pour laquelle l’écart entre 
les contributeurs favorables et les contributeurs défavorables est le plus faible. Elle présente des conséquences 
fortes sur le quartier habité d’Encagnane ainsi que sur le paysage (impact visuel sur la Sainte-Victoire et le V 
Signal de Vasarely).

En conséquence et en conclusion de cette concertation publique, et au regard de l’analyse multicritère du 
dossier de concertation, l’État, VINCI Autoroutes et les partenaires cofinanceurs ont retenu la variante 2 : 
« Anse Sud-Est » pour mener les études détaillées du projet de création de la liaison Lyon/Gap.

Les études qui seront engagées à la suite de la publication du présent bilan de la concertation seront réalisées 
en veillant à :

   réduire l’incidence foncière du projet g Les études détaillées auront pour objet de préciser les caractéristiques 
techniques du projet et donc d’affiner les emprises foncières. Au regard des enjeux exprimés lors de la concertation, 
le Maître d’ouvrage sera particulièrement vigilant et mettra tout en œuvre pour limiter les emprises nécessaires 
à la réalisation du projet. Ceci sera réalisé grâce à une conception poussée du tracé et à des choix techniques 
adaptés.
À noter que le projet prévoit le maintien de l’ensemble des accès existants aussi bien en phase travaux qu’en 
phase définitive.

   assurer la meilleure prise en compte des habitations riveraines et de l’insertion du projet dans son 
environnement g Le Maître d’ouvrage va engager les études nécessaires, en lien avec la réglementation, pour 
éviter, réduire, voire compenser les impacts du projet sur le cadre de vie et le milieu naturel. Le périmètre de 
l’opération étant réduit spatialement, les investigations complémentaires pourront être particulièrement fines. 
Les résultats de ces investigations seront portés à la connaissance du public dans l’étude d’impact du projet qui 
sera jointe au dossier d’enquête publique.

   assurer le meilleur accompagnement des propriétaires et exploitants impactés pas les achats fonciers 
g Cette démarche se fera en lien étroit avec les personnes concernées, déjà rencontrées pendant la phase de 
concertation. 
Plus généralement les échanges ont démontré une réelle volonté du public, de rester informé de la suite des 
études. Ainsi, la maîtrise d’ouvrage mettra en œuvre des échanges continus avec les acteurs locaux du projet lors 
des futures étapes de conception de ce dernier.

Le bilan global des avis montre une nette expression en faveur de la réalisation du projet : 

   174 contributeurs, soit 68 % ont clairement indiqué être favorables à la liaison Lyon/Gap ;
   44 contributeurs, soit 17 % ont signifié leur opposition au projet ;
    38 contributeurs, soit 15 % n’ont pas donné d’éléments permettant de déterminer s’ils étaient « plutôt pour » 

ou « plutôt contre » le projet. 

Les avis exprimés dans les contributions ont permis de faire émerger quatre sujets principaux de préoccupations 
pour les personnes intéressées par le projet :
   le cadre de vie des riverains ;
   le coût de réalisation du projet ;
   le foncier ;
   le milieu naturel. 

L’analyse des avis formulés sur les 3 variantes soumises à la concertation a montré que la variante 1 a suscité 
un nombre de contributions bien inférieur aux deux autres variantes, exposant un faible intérêt du public à cette 
proposition.

La variante 2 a reçu un nombre médian d’avis, avec une très forte majorité d’avis favorables au projet (83 %) sous 
réserve d’une bonne prise en compte des riverains présents à proximité du tracé envisagé et de l’optimisation 
de l’incidence foncière du projet.

le site Internet du projet et les moments d’échanges 
avec le public a mobilisé plus de 2 200 participants. 

Parmi eux, 256 contributeurs se sont exprimés via les 
différents canaux mis à leur disposition (formulaire 
« Je m’exprime » sur le site Internet, Lettres « T », 
registres disponibles dans les lieux d’accueil du 
public et moments d’échanges). 
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  LES ÉTAPES À VENIR

Après approbation du bilan de la concertation publique par le Préfet des Bouches-du-Rhône, ASF va engager les 
études détaillées afin de définir précisément toutes les caractéristiques du projet. In fine, le projet sera présenté 
dans le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique.

  LES PROCÉDURES À DÉROULER

Les études plus approfondies, préalables à la déclaration d’utilité publique 
Cette phase, cadrée par le Code de l’environnement, consiste à mener l’analyse détaillée des impacts de 
l’aménagement sur tous les volets de l’environnement et à la présenter dans un dossier appelé « Étude  
d’impact ». Cette étude et les autres composants de la procédure sont soumis à l’avis des services de l’État et des 
collectivités. Nommée « Concertation Inter-Services », elle constitue une phase d’échanges et de recueil des avis 
des partenaires institutionnels avant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique
Celle-ci consiste à présenter le projet au public, sur la base d’une étude d’impact. Pendant toute la durée de 
l’enquête publique, chacun pourra prendre connaissance du dossier et formuler des observations. Le commissaire-
enquêteur rédigera ensuite un rapport après avoir examiné toutes les observations consignées dans les registres 
d’enquête puis rendra son avis. Il reviendra au préfet de décider de la déclaration d’utilité publique du projet.

  LE PLANNING PRÉVISIONNEL

En attendant ce prochain rendez-vous, le public peut continuer à s’informer et à dialoguer avec les équipes du 
Maître d’ouvrage via :

   le site Internet : a8-a51-liaison-lyon-gap.com ;
   le courriel : a8-a51-liaison-lyon-gap@vinci-autoroutes.com.

 
2019 - 2020

ÉCHANGES ET POURSUITE DES ÉTUDES TECHNIQUES
PARUTION DU BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE

ET SIGNATURE DES CONVENTIONS

2021
ENQUÊTE PUBLIQUE

2022
OBTENTION PRÉVISIONNELLE

DE LA DÉCLARATION
D’UTILITÉ PUBLIQUE

2023 - 2025
TRAVAUX

2026
MISE EN SERVICE
PRÉVISIONNELLE
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  LES ANNEXES

Annexe 1  L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
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Annexe 2  COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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Annexe 3 : COURRIER D’ANNONCE DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

Métropole Aix-Marseille-Provence
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
Mairie Aix-en-Provence
Mairie de Quartier Pont-de-l’Arc Aix-en-Provence
Mairie de Quartier Jas-de-Bouffan
Mairie de Quartier Granettes - Pey-Blanc - Saint-Mitre
Mairie de Quartier Encagnane
Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Assemblée Nationale Député de la 11 ème Circonscription des Bouches-du-Rhône
Assemblée Nationale Député de la 14 ème Circonscription des Bouches-du-Rhône
Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Sous-Préfecture de l’Arrondissement d’Aix-en-Provence
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement PACA
Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Bouches-du-Rhône
Chambre du Commerce et de l’industrie
Fondation Vasarely
Fédération des Comités d’intérêt de Quartier d’Aix-en-Provence  
Comité d’intérêt de Quartier Pont-de-l’Arc
Comité d’intérêt de Quartier de l’Encagnane
Pays d’Aix Développement
Groupe SEMEPA / SPLA Pays d’Aix Territoires

Annexe 3 : LISTE DES PARTIES PRENANTES DESTINATAIRES DE CE COURRIER
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Annexe 4 LE PUBLIPOSTAGE ÉLECTRONIQUE
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Annexe 5  LES SUPPORTS DE COMMUNICATION

  Dossier de concertation 

Annexe 5  LES SUPPORTS DE COMMUNICATION

   Registre de recueil des avis
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Annexe 5  LES SUPPORTS DE COMMUNICATION

   Panneaux déroulants d’information
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Annexe 5  LES SUPPORTS DE COMMUNICATION

   Dépliant contenant la Lettre « T »

Annexe 6  ARTICLES DE PRESSE

La Provence : 23 septembre 2019
« Aix : lancement d’une concertation publique sur la liaison autoroutière Lyon-Gap »                                           

La Provence : 8 octobre 2019
 « A Aix, les expositions présentant les trois variantes sont visibles »                                           
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Gomet : 24 septembre 2019
« Lancement d’une concertation publique sur le nœud autoroutier A8 / A51 » 

La Provence : 8 octobre 2019
« Les autoroutes vont réajuster leurs bretelles »

No 8151 Marseille Mardi 8 octobre 2019
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P.III

Gaudin,
une faim
politique

Friand de politique comme de bonne chère, il a traversé 55ans
de vie publique française et provençale comme on assiste à un

banquet. À 5mois de municipales auxquelles il ne participera pas,
son appétit n’est toujours pas rassasié et l’âge n’y fait rien P.3

LEMAIRE DEMARSEILLE
FÊTE AUJOURD’HUI SES 80ANS

Par François TONNEAU

S ouvent ses collaborateurs l’ont pris les
doigts dans le bocal. Dans le pot de bon-
bons multicolores que les serveurs de

"La Villa", à Marseille, posent négligemment
sur la table, à la fin du déjeuner. "Il faut lui
enlever les mains", sourit Antony qui sert
loups et gigots à Jean-Claude Gaudin depuis
douze ans. "Un grand gourmand, mais telle-
ment sympathique. On sent que le repas est un
moment très important pour lui." "Il y a
quelque chose de théâtral lorsqu’il passe à
table", ajoute Gérald Passédat, chef trois
étoiles du "Petit Nice", sous la Corniche.

Résumer la vie politique de Jean-Claude
Gaudin, 80 ans aujourd’hui, c’est comme se
promener devant un buffet garni de vic-
tuailles. "Rabelaisien" est l’adjectif qui vient
naturellement. Observer le maire de Mar-
seille parler politique à table, c’est avaler
cette citation tirée de Gargantua : "L’appétit
vient en mangeant." Jean-Claude Gaudin est
une tablée généreuse à lui seul. Elle s’est éti-
rée sur plus de cinquante ans, se nourrissant
de sa gourmandise pour la cuisine tradition-
nelle et la politique à l’ancienne. Les plats en
sauce et les soirées dans les commissions d’in-
vestiture. "Gaudin est le seul qui assume en-
core", souligne Jean-André Charial, double-
ment étoilé à l’Oustau de Baumanière, aux
Baux. Assumer "la joie de bouffer", comme le
résume le sénateur marseillais Bruno Gilles.

Lire la suite page3 ➽

ATTAQUEDE LA
PRÉFECTUREDEPARIS

Il a fait vibrer des générations de supporters. Eugène Saccomano, une grande voix du foot, ancien
journaliste du "Provençal" né à Marseille, s’est éteint hier à l’âge de 83ans. / PHOTO MAXPPP P.30

NOTRESUPPLÉMENTÉCO
L’artisanat d’art,
un vrai trésor régional

FOOTBALL LIGUE1
Manuel Amoros
se penche sur l’OM P.21

/ PHOTO THIERRY GARRO

ÀMARSEILLE

Les pompiers
capturent
unboa
qui venait
d’étrangler
un chatonP.5

/ PHOTO BMPM

MARSEILLEPATRONAT
JohanBencivenga
quitte l’UPE13…pour
viser lamairie? P.2

VOTRE BADGE GRATUIT SUR WWW.PREVENTICA.COM

08>10 OCT
MARSEILLE PARC CHANOT

Pour un environnement de travail
SAIN et SÉCURISÉ

OUVERTURE
AUJOURD’HUI

940289

MARSEILLE LE PROCÈS DES "CHARCLEURS"

Stups:missionnés pour
"éliminer" les rivauxP.4

DRAME À EYGALIÈRES

Il tue sa femme et sa fille
avant de se suiciderP.I

L’ultime
rabelaisien

URGENCESMARSEILLE
Le Samu regonflé
à coups demillions P.IV

/ PHOTO DR

Ciao Sacco!Ciao Sacco!

/ PHOTO NICOLAS VALLAURI

L’Adapt a besoin de bénévoles

Coulisses de villeCCCCCCCoooCooooouuuouuuuulllullllliiiliiiiisssisssssssssssssseeeseeeeesssesssss dddddddeeedeeeee vvvvvvviiiviiiiilllilllllllllllllleeeleeeee

Aix-en-Provence

Onmangeaux2G?
Depuis sa fermeture lundi après que le parquet a fait appel de la
décision du tribunal de commerce (lire "la Provence" de mardi),
certains ont tout de même décidé de déjeuner aux deux Garçons
sur le cours Mirabeau... sans serveur ni menu. L’ancienne ter-
rasse est devenue un banc de luxe, le pavé de bœuf a été rempla-
cé par un sandwich mais la vue reste identique. Photo A.F.-P.

"Aix-Marseille Université est devenue pleinement
propriétaire d’environ 150 hectares de foncier :
70000m² de surfaces et 285 bâtiments répartis
sur 58 sites pour une valeur comptable évaluée
par l’Etat à 573M¤. C’est une véritable caverne
d’Ali-Baba".

LE RECTEURDE L’ACADÉMIED’AIX-MARSEILLE BERNARDBEIGNIER LORSDE
LACONFÉRENCEDEPRESSEDE RENTRÉESUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La phrase

Les indiscrets
Leconseil de territoiredupaysd’Aix réuni
cesoir àMimet
Ce sera la première séance après la pause estivale. Ce soir à Mi-
met, les 90 conseillers territoriaux du pays d’Aix étudieront 112
rapports, 43 pour décision, 66 pour avis et 3 pour information. Le
conseil se penchera dès son ouverture sur la révision d’opérations
d’investissement inscrites au budget de l’État spécial du Terri-
toire, et relatives à ses équipements sportifs et culturels, notam-
ment la piscine Yves-Blanc et le stade Maurice-David. Il sera égale-
ment question du Pôle "Puits Morandat", une opération engagée
par la commune de Gardanne avant le 1er janvier 2018 et dont la
concession d’aménagement a été confiée à la SEMAG. Le foncier a
été acquis, les études réalisées et les travaux sont en cours. Cette
opération qualifiée de zone d’activités économique doit être trans-
férée à la Métropole : aussi, pour en assurer la continuité, il est né-
cessaire de procéder à la création de l’opération "Pôle Yvon Mo-
randat" pour un montant de 1,6 million d’euros. Au registre de l’ur-
banisme, les élus seront appelés à approuver la révision allégée
n°2 du PLU d’Aix-en-Provence dont le principal objectif est d’ou-
vrir à l’urbanisation le secteur Valcros-Constance identifié comme
lieu d’accueil d’une future extension urbaine de la ville.

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES - CRÉATION DE LA LIAISON A8/A51
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L’Adapt, pour association pour l’insertion sociale et professionnelle
des personnes handicapées, a grand besoin de bénévoles. La struc-
ture, qui tient une permanence en lien avec la mission locale et le Pôle
emploi, œuvre en réseau pour à la fois faire changer le regard sur le
handicap et épauler les personnes à retrouver le chemin de l’emploi.
"Les recruteurs, entrepreneurs et chef d’entreprise, mais aussi le
grand public ne le savent pas, mais 80% des handicaps ne se voient
pas", explique Philippe Métivet, coordinateur régional qui prépare la
semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées en no-
vembre.➔ Renseignements : �0622 586052ou metivet.philippe@ladapt.net

ASSOCIATION

Donnez votre avis

C ombien sont-ils ? Difficile
à dire pour l’instant. Ce
qui est certain, c’est qu’ils

étaient plusieurs milliers, venus
des quatre coins du monde,
pour la remise des badges et la
cérémonie d’ouverture des 16e

Olympiades des Sports Popu-
laires. Au menu ? Sans notion de
compétition : randonnée pé-
destre, VTT, bicyclette, nata-
t ion, pétanque, danse ou
marche-marathon qui sont au-
tant de supports à la découverte
touristique et aux échanges
avec des participants d’autres
pays.

Le défilé, qui s’est déroulé
entre l’office de tourisme et l’es-
planade Mozart, a rassemblé 26
nations qui se sont rangées cha-
cune derrière leur drapeau. La
France, pays organisateur, a ou-
vert la voie avec plusieurs cen-
taines de participants. Le
groupe folklorique vitrollais
"Les Dindouleto du Roucas"
(les hirondelles du rocher), a
donné la touche provençale à ce
patchwork international.

Des fans de la Provence
à ceux qui la découvrent

Parmi les délégations étran-
gères, on notait la forte partici-
pation des Luxembourgeois.
Sur les 600 000 habitants du
plus petit pays de l’UE, 300 sont
à Aix. Parmi eux, Claudine :
"Sans cette manifestation, je ne
serais jamais venue à Aix. La
ville a l’air très sympa et, mercre-
di, nous ferons une randonnée
dans les calanques. On nous a
dit que c’était très joli". On no-
tait également près de 150
Belges, une centaine d’Esto-
niens, ou encore une dizaine de
Canadiens emmenée par Bever-
ley Catrall, présidente de la délé-
gation : "J’adore la Provence. Je
suis venue il y a quatre ans et j’ai
pleuré en repartant".

La compétition étant hors de
propos, trois objectifs motivent
ceux venus pour la marche, qui
fait l’essentiel du programme et
fédère le plus de participants :
L’activité sportive pour conser-
ver la santé. Tisser du lien so-
cial. Et découvrir des sites ma-
gnifiques.

Ces Olympiades, qui se dé-
roulent tous les deux ans dans
des pays différents, (en 2021, la
C o r é e a v e c 1 4 C o r é e n s
d’ailleurs présents à Aix) sont
en effet un formidable moyen

de faire connaître une région.
Magali Merret, chef du service
tourisme à Aix-Marseille métro-
pole, en a conscience : "Les par-
ticipants ne sont pas là unique-
ment pour marcher. Ils sont cu-
rieux, veulent découvrir la ré-
gion et la gastronomie et sont ou-
verts à d’autres propositions.
Tout se passe dans une am-
biance bon enfant." Les offices
de tourisme du pays d’Aix (Aix,

Miramas, Istres, Gréasque, Per-
tuis , Fuveau, etc) se sont
d’ailleurs regroupés sur le stand
qu’ils tiennent dans le village
olympique. Parmi les nom-
breuses demandes qu’ils ont re-
çues, on notera celle de ce
Tchèque qui semble être venu
spécialement pour trouver…
une femme.

L’organisation de ces Olym-
piades est assurée par plus de

150 bénévoles de la fédération
française des sports populaires
(FFSP) aidés par ceux de la fédé-
ration française de randonnée
(FFR) qui assurent une partie de
la logistique, du balisage et des
points de contrôle des diffé-
rents parcours. Car l’autre parti-
cularité de la FFSP est de propo-
ser des tarifs très bas. Le Pass
complet qui permet d’accéder à
tous les sites, de participer à
toutes les animations et de béné-
ficier des transports en com-
muns est à 50¤.

Et pour ceux qui souhaitent
ne participer qu’à une ou deux
randonnées, il ne leur en coûte-
ra que quelques euros. Guy Bor-
senberger, président de la FFSP,
était très ému en voyant ce défi-
lé dans les rues de la ville :
"Nous sommes à but non lucra-
tif. L’argent que nous obtenons
sert à créer ce type de manifesta-
tions afin de promouvoir l’activi-
té sportive, sans esprit de compé-
tition." Vendredi et samedi soir,
à partir de 20h, un bal populaire
rassemblera cette grande fa-
mille avant que chacun ne re-
gagne son pays. Avec l’envie de
revenir au plus vite ? Les acteurs
d u t o u r i s m e c r o i s e n t l e s
doigts… Christian DEBETTE

Les Aixois ont jusqu’à vendredi pour s’exprimer, dans le
cadre de la concertation publique, sur le projet de création
d’une liaison Lyon/Gap entre l’A8 et l’A51, à l’horizon 2026.
Projet qui a pour but d’éviter le transit d’environ 5000 véhi-
cules dans les secteurs du Jas de Bouffan et du Pont de l’Arc,
en permettant aux usagers de rester sur l’infrastructure au-
toroutière. Trois variantes sont proposées par Vinci Auto-
routes, chacune présentant des incidences différentes sur le
cadre de vie, le milieu naturel…
➔ www.a8-a51-liaison-lyon-gap.vinci-autoroutes.com

Des participants, armés pour la marche et la randonnée qui font
l’essentiel du programme de ces Olympiades. / PHOTO SERGE MERCIER

Voisins Luxembourgeois ou Belges mais aussi Canadiens et Coréens pour l’ouverture de l’événement,
entre l’office de tourisme et l’esplanade Mozart où le village olympique est installé. / PHOTO C.D.

Olympiades ouvertes!
Lancées mardi , les 16e Olympiades des Sports Populaires rassembleront
jusqu’à samedi 26 nations sur sept sites du pays d’Aix et des Calanques
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Site Internet de la ville d’Aix-en-Provence : 7 octobre 2019
« Concertation publique – Liaison Lyon/Gap »

Site Internet du Comité d’intérêt de quartier d’Encagnane à Aix-en-Provence : 
7 octobre 2019 – « La liaison autoroutière Lyon-Gap ».   
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